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AVERTISSEMENT 

 
Sont publiés intégralement les délibérations du Conseil  municipal, et les 
arrêtés, présentant un caractère réglementaire (articles L. 3131-3 et R. 
3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou dont la 
publication est prévue par un texte spécial. 
Le texte intégral et les annexes des actes cités dans ce recueil peuvent 
être consultés à l’Hôtel de Ville – Archives municipales – rue Louis Aragon 
- Lanester 



Délibérations du conseil municipal du 5 octobre 2017 
 

 
N° d'ordre 
du jour  Intitulé 
 
 
RESSOURCES 
4)  Adoption du plan pluriannuel de titularisation 2017-2020 
5)  Recrutement des apprentis 
6)  Création d’un service public municipal de fourrière municipale et principe de gestion par voie de 

délégation de service public 
7)  Utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine pour l'année 2016 
8)  Avenant au marché de construction Quai 9 
9)  Modification des statuts de Lorient Agglomération au 1er Janvier 2018 
10)  Subvention exceptionnelle à l’Association Croix Rouge : Ouragan Irma 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
11)  Désaffectation et déclassement du domaine public d’une parcelle rue Pierre-et-Marie-Curie 
12)  Désaffectation et déclassement du domaine public d’une parcelle rue Per-Jakez-Hélias  
13)  Cession d’un terrain communal rue Per-Jakez-Hélias  
14)  Cession d’une propriété communale sise 17 rue Crébillon à Espacil Habitat Promotion Locative  
15)  Echange de parcelles rue Georges-Brassens et sur les bords de l’Etang du Plessis avec les consorts Le 

Moing 
16)  Approbation de la Charte de l’agriculture et de l’alimentation 

CADRE DE VIE 
17)  Classement et déclassement du domaine public communal des voiries, de leurs accessoires et de leurs 

dépendances, avenue Stosskopf 
18)  Demande de financement régional dans le cadre de l’acquisition d’un broyeur de branches 
19)  Skatepark : autorisation à donner au Maire  pour signature d’un protocole transactionnel 

AFFAIRES SCOLAIRES 
20)  Modification de la répartition des conseillers municipaux dans les conseils d’écoles 

CITOYENNETE 
21)  Octroi d’une subvention exceptionnelle à l’Association « Vert le Jardin » (VLJ) 

VOEUX 
22)  Vœu du groupe Lanester Nouvelle Citoyenneté pour le développement d’une politique de logement 

équilibrée 
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DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
 
 
 
 

PROJET DE CAHIER DES CHARGES 
 

PIECE n° 2 
 
 

 
 
 

EXPLOITATION DE LA FOURRIERE 

AUTOMOBILE SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE LANESTER 

 
Procédure de délégation de service public allégée en vertu de l'Ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 
2016 et du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatifs aux contrats de concession, et en vertu des 
articles L1411-1 à L1411-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 
 
 
Nom et adresse officiels du pouvoir adjudicateur : 
 
Ville de Lanester 
1 Rue Louis Aragon 
CS 20779 
56 607 LANESTER Cedex 

 
Tél : 02-97-76-81-81 
Fax : 02-97-76-81-20 
@ : marches-publics@ville-lanester.fr 
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PREAMBULE  
 
La Ville de Lanester peut être amenée à procéder à la mise en fourrière de véhicules ou de 
caravanes dans les conditions prévues par la loi et notamment en vertu de l’application des 
articles L. 325-1et suivants et R. 325-12 du Code de la Route. 
En effet, le Maire doit pouvoir intervenir dès lors que la circulation ou le stationnement d’un 
véhicule ou d'une caravane compromet l’utilisation normale, la sécurité et la conservation 
des voies publiques et de leurs dépendances. 
Par délibération en date du XX__________2017, le Conseil municipal de la Ville de Lanester 
a adopté le principe de la délégation de service public de fourrière automobile, 
conformément aux articles L 1411-11 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
Le présent cahier des charges a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
délégataire assurera, pour le compte de la Ville de Lanester, l’exploitation de la fourrière 
automobile. 
 
Le délégataire devra assurer notamment les missions suivantes : 
 
1-1 L’enlèvement : 
 
Procéder 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 y compris dimanches et jours fériés, sur 
réquisition de l’autorité compétente, à l’enlèvement des véhicules relevant du régime légal de 
la mise en fourrière, notamment pour les motifs suivants : 
 

a) Véhicules se trouvant en infraction telle que prévue aux articles R 417-09 à R 
417-13 du Code de la route comme : 

 
- Stationnement ininterrompu en un même point de la voie publique ou de ses 

dépendances pendant une durée supérieure à 7 jours consécutifs (entrent dans 
cette catégorie les véhicules qui sont abandonnés sur la voie publique et qui se 
trouvent à l’état d’épave). 

- Stationnement sur les emplacements réservés à l’arrêt ou au stationnement des 
véhicules de livraison. 

b) Véhicules constituant une entrave à la circulation (articles R 412-51 et L 412-1 du 
Code de la route) 

c) Véhicules en infraction aux arrêtés du Maire relatifs à la circulation et au 
stationnement. 

 
 
1-2  Le gardiennage et la restitution : 
 
Le lieu de gardiennage sera fourni par le délégataire, qui sera chargé de : 
 

a) Gardienner 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, y compris dimanches et jours fériés, les 
véhicules remisés sur le site de la fourrière 

 
b) Restituer les véhicules conformément aux horaires convenus, 7 jours sur 7, après 

paiement du contrevenant et obtention d’une mainlevée. 
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1-3 L’évacuation : 
 
Le délégataire sera chargé de remettre aux Domaines ou mettre à la destruction après 
expertise les véhicules non retirés par leurs propriétaires dans les délais réglementaires. 
 
Le délégataire devra à ses risques et périls, conformément à la réglementation en vigueur, 
assurer le bon fonctionnement et la qualité du service public. 
Les missions ci-dessus énoncées sont incompatibles avec toute activité de destruction ou de 
retraitement des véhicules hors d’usage par le délégataire. 
 
 
ARTICLE 2 – CHAMP D’ACTION 
 
L’application de la présente convention concerne l’ensemble du territoire de la commune de 
Lanester (voies publiques – y compris les chaussées et les dépendances – et les voies 
privées ouvertes à la circulation – notamment les voies d'accès et les parkings). 
 
 
ARTICLE 3 - DUREE 
 

Le présent contrat prend effet à compter de sa notification, après signature par les parties. 
Il est conclu pour une durée de 3 ans. 
 

 
ARTICLE 4 – SUBDELEGATION ET CESSION DU CONTRAT 
 
La subdélégation totale ou partielle du présent contrat est interdite. 
La cession totale ou partielle du contrat est soumise à l'autorisation expresse et préalable de 
l'organe délibérant de la collectivité portant à la fois sur les conditions de la cession et la 
qualité du cessionnaire. 
 
 
 

CHAPITRE II : CONDITIONS D'EXPLOITATION DU SERVICE  
 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS D’EXERCICE DE LA FONCTION 
 
Le concessionnaire doit être agréé par le Préfet du département. Le concessionnaire doit 
donc fournir à l’appui de son offre, soit l'agrément du Préfet, soit au moins les pièces 
constituant la demande d’agrément. En tout état de cause, il devra avoir obtenu l'agrément 
du Préfet au plus tard avant la phase de négociation 
 
 

ARTICLE 6 - CONDITIONS LIEES A L’ACTIVITE 
 
Nul ne peut être agréé s’il exerce également des activités de destruction ou de retraitement 
de véhicules usagés. 
 
 

ARTICLE 7 - CONDITIONS LIEES AU LIEU DE FOURRIERE 
 
Les installations nécessaires à l'exploitation de l'activité sont à la charge du délégataire, qui 
assure la gestion du service à ses risques et périls. 
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La fourrière doit être clôturée. Ses installations doivent notamment, tel que prévu à l'article 
R.325-24 du Code de la Route satisfaire aux dispositions législatives et réglementaires 
relatives à la protection de l’environnement. 
 
 
ARTICLE 8 - CONDITIONS RELATIVES AU MATERIEL UTILISE 
 
Le concessionnaire, pour assurer son service, s’engage à être équipé d’au moins  deux 
véhicules d’enlèvement, préalablement agréés par le service des Mines, afin de pouvoir 
enlever les véhicules dans les conditions de délai stipulées dans le présent cahier des 
charges. 
 
 
ARTICLE 9 – PERSONNEL 
 
Le concessionnaire s’engage à exécuter les prestations prévues au présent contrat en 
faisant appel au personnel compétent et en nombre suffisant afin que les enlèvements 
puissent être effectués dans les meilleures conditions de sécurité des biens et des tiers. 
Conformément aux dispositions de l’article L.314-4 du Code du Travail relatif à l’obligation de 
vérification de la régularité fiscale et sociale du cocontractant, le Délégataire doit produire 
aux services de la ville de Lanester les pièces exigées par l’article R.324-4 du même code 
tous les six mois jusqu’au terme du présent contrat. 
 
 

CHAPITRE III : FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
 
 
ARTICLE 10 - DELAI D’INTERVENTION 
 
Le concessionnaire est tenu d’enlever les véhicules qui lui sont signalés par l’autorité 
compétente (le chef de Police municipale, son adjoint ou l'officier de police judiciaire 
territorialement compétent) dans un délai de 30 minutes suivant l’appel téléphonique qu’il 
reçoit. Pour les seules caravanes, ce délai est porté à 02 heures. 
 
 
ARTICLE 11 : HORAIRES D’INTERVENTION 
 
Le concessionnaire s'engage à intervenir 24 heures/24 heures, sur appel des autorités 
compétentes, telles que citées à l'article 10. 
 
 
ARTICLE 12 - HORAIRES D'OUVERTURE DE LA FOURRIERE POUR RESTITUTION DES 
VEHICULES 
 
La fourrière est ouverte au public pour la restitution des véhicules 
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 

 
- PROPOSITION DU CANDIDAT – 

 
 
ARTICLE 13 - ENLEVEMENT DES VEHICULES ET CARAVANES 
 
Le concessionnaire s’engage à procéder immédiatement sur simple appel téléphonique 
émanant des autorités compétentes indiquées ci-dessus à l’article 10, à procéder à 
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l’enlèvement des véhicules et caravanes qui lui sont désignés. Il assure cet enlèvement dans 
les conditions fixées par le code de la Route. 
 
 
ARTICLE 14 - RESTITUTION DES VEHICULES ET CARAVANES 
 
Conformément à l'article R 325-41 du Code de la Route, le concessionnaire est tenu de 
restituer le véhicule à son propriétaire ou à son conducteur dès que ce dernier a produit 
l’autorisation définitive de sortie de fourrière et s’est acquitté des frais de mise en fourrière, 
d’enlèvement , de garde et d’expertise, dans le cas où ces derniers sont à la charge du 
propriétaire. Ces frais sont arrêtés à la date de reprise du véhicule. Les mêmes règles sont 
appliquées aux propriétaires de caravanes. 
 
 
ARTICLE 15 - REMISE AU SERVICE DES DOMAINES 
 
Le concessionnaire s’engage à ne remettre le véhicule ou la caravane au service des 
Domaines en vue de son aliénation ou à une entreprise de démolition en vue de sa 
destruction que si la mainlevée de cette mesure a été préalablement prononcée à l’une ou 
l’autre de ces fins (Code de la Route Art. R 325-42). 
Il adresse au service de Police Nationale, en cas de destruction du véhicule, dans un délai 
maximum d'un mois à compter de la demande, le certificat d'immatriculation revêtu de la 
mention « détruit » suivi du cachet de l'entreprise et de la signature de son représentant. 
 
 
ARTICLE 16 - RELATIONS AVEC LES EXPERTS AUTOMOBILES 
 
Le concessionnaire sollicite, en tant que de besoin, dans le cadre des dispositions du Code 
de la Route, l'intervention d'un expert automobile, et se charge, plus généralement des 
relations avec les experts. 
Les frais d'expertise sont à la charge des propriétaires de véhicules ou caravanes, sauf 
lorsque l'article R 325-29 VI du Code de la route s'applique. 
 

 
ARTICLE 17 - FORMALITES ADMINISTRATIVES 
 
Le concessionnaire s’engage à assurer la responsabilité des formalités administratives 
prévues par l'article R. 325-25 du Code de la Route : 
- enregistrement des entrées des véhicules, au fur et à mesure ; 
- enregistrement des sorties provisoires et définitives ; 
- enregistrement des décisions de mainlevée de la mise en fourrière ; 
- enregistrement des remises au service des Domaines ou à une entreprise de destruction. 
Il remplit les mêmes formalités administratives pour les caravanes. 
 
 
ARTICLE 18 - OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 

La Ville de Lanester s’engage à désigner et à réserver au seul concessionnaire toutes 
opérations d’enlèvement de véhicules et de caravanes auxquelles elle entend faire procéder 
dans les conditions prévues par la loi et qui sont prévues à l’article 1 du présent cahier des 
charges. 
Toutefois, et en cas de retard de plus de 30 minutes pour une intervention urgente, l’autorité 
compétente est habilitée à requérir toute autre entreprise aux fins de procéder à 
l’enlèvement du véhicule, aux frais du délégataire. Ce délai est porté à 01h00 pour une 
caravane. 
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CHAPITRE IV : RESPONSABILITE DU DELEGATAIRE 

 
 
ARTICLE 19 - ETENDUE DE LA RESPONSABILITE 
 

Le concessionnaire fait son affaire de tout litige pouvant résulter de l’exercice des activités 
faisant l’objet de la présente convention. 
La ville de Lanester ne peut en aucun cas être mise en cause ou appelée en garantie par le 
concessionnaire, les propriétaires des véhicules ou caravanes enlevés ou les tiers, le 
concessionnaire s’engageant en cas d’action contre la ville à relever et à garantir celle-ci. 
Le concessionnaire est responsable envers la Ville de Lanester et les usagers du service 
des dommages corporels, matériels et financiers qu'il est susceptible de causer lors de 
l'exercice de ses activités. 
 

 
ARTICLE 20 - GARANTIES ET ASSURANCES 
 

Le concessionnaire doit souscrire : 
- une police d’assurance responsabilité civile pour le couvrir des conséquences 

pécuniaires, quel qu'en soit le fondement juridique, qu'il est susceptible d'encourir 
vis à vis des tiers à raison des dommages corporels, matériels ou immatériels 
résultant de l’exercice de son activité. 

- une police d'assurance dommages aux biens ayant pour objet de garantir ses 
biens nécessaires à l'activité (bâtiment, véhicules ...) contre les risques 
d'incendie, de vandalisme, d'explosion, de dégâts des eaux … 

 

Le concessionnaire présente à la collectivité les diverses attestations d'assurance lors de la 
conclusion du contrat puis, périodiquement, avant l'échéance des garanties stipulées par les 
précédentes attestations. 
Les attestations d'assurance font apparaître les mentions suivantes : 
- le nom de la compagnie d'assurance 
- les activités garanties 
- les risques garantis 
- les montants de chaque garantie 
- la période de validité 
 
 
 

CHAPITRE V : REGIME FINANCIER 
 
 
ARTICLE 21 - REMUNERATION DU SERVICE 
 
Le concessionnaire est rémunéré par la perception des frais suivants auprès des 
propriétaires de véhicules et caravanes: 
- immobilisation 
- opérations préalables à la mise en fourrière 
- enlèvement 
- garde journalière 
- expertise 
 
Les frais sont arrêtés à la date de reprise du véhicule ou de la caravane 
 
a) FRAIS DE MISE EN FOURRIERE 
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Le concessionnaire est rémunéré sur la base des tarifs fixés dans son bordereau de prix, et 
en tout état de cause, dans la limite des taux maxima de frais de mise en fourrière fixés par 
arrêté interministériel en vigueur. A la date de la signature du contrat, c’est l’arrêté 
interministériel du 14 novembre 2001 modifié par l'arrêté du 10 juillet 2015 tel que joint en 
annexe qui est applicable. 
 
b) VEHICULES OU CARAVANES VENDUS PAR LE SERVICE DES DOMAINES 
Pour les véhicules ou caravanes vendus par le service des Domaines, notamment les 
véhicules ou caravanes abandonnés, le concessionnaire récupère auprès de ce service 
dans la limite des fonds disponibles obtenus, les frais de gardiennage. 
 
c) VEHICULES DECLARES PAR L’EXPERT HORS D’ETAT DE CIRCULER 
Les véhicules et les caravanes mis en fourrière, dont l'abandon a été constaté aux termes du 
délai de 45 jours, et qui ont été déclarés hors d'état de circuler dans des conditions normales 
de sécurité et pour lesquels le montant de la valeur marchande est inférieur à 765 € sont 
détruits. 
Il appartient au concessionnaire de se charger des démarches à effectuer auprès d'une 
entreprise de destruction. 
 
 
ARTICLE 22 - DEFAILLANCE DES PROPRIETAIRES 
 
Si le propriétaire du véhicule ou de la caravane est insolvable, introuvable ou inconnu, ou si 
la procédure de mise en fourrière a été annulée, il appartient à l'autorité dont relève la 
fourrière, en l'espèce la Ville de Lanester, conformément à l'article R 325-29 du Code de la 
Route, de prendre en charge le paiement des frais d'enlèvement, de garde, d'expertise et de 
destruction. 
Le délégataire facturera annuellement à la commune ces frais, conformément au prix 
figurant dans le bordereau des prix ci annexé. 
 
 
ARTICLE 23 - RELATIONS AVEC LES USAGERS 
 
Le concessionnaire affichera les prix qu'il pratique pour chacune des opérations qu'il 
effectue et fournira aux usagers une facture détaillée. 
 
 
 

CHAPITRE VI - CONTROLE 
 
 
ARTICLE 24 - CONTROLE DE LA COLLECTIVITE 
 
La Ville de Lanester pourra à tout moment contrôler l'exécution technique et financière 
du présent contrat par le délégataire. La Ville de Lanester pourra notamment, et à tout 
moment, contrôler les registres des entrées et des sorties de véhicules et de caravanes 
mis en fourrière tenu par le délégataire. 
 
 

ARTICLE 25 - RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 
 
Le délégataire est tenu de produire annuellement les comptes détaillés de ses opérations 
conformément à l’article 52 de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 stipulant que 
« Le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de 
concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services. 
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Lorsque la gestion d'un service public est déléguée, y compris dans le cas prévu au III de 
l'article 6 de la présente ordonnance, ce rapport permet en outre aux autorités 
concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service public. » 
 
 
 

CHAPITRE VII – FIN DE CONTRAT 
 
 
ARTICLE 26 - RESILIATION 
 
La Ville de Lanester a le droit de prononcer la résiliation du contrat dans les cas suivants 
: 

1. si le concessionnaire interrompt ses activités pour une durée de 48 heures 
consécutives, ou en cas de liquidation de biens, de règlement judiciaire, de faillite. 

2. si le concessionnaire néglige notoirement l’exécution des opérations 
d’enlèvement des véhicules et caravanes ou si cet enlèvement venait à donner lieu de la 
part des propriétaires à des réclamations répétées et reconnues fondées. 

3. si le concessionnaire ne remplit pas ses obligations de souscription d’une police 
d’assurance telle que décrite à l’article 20 du présent cahier des charges. 

 
 
ARTICLE 27 -  LITIGES 
 
Toute contestation pouvant s’élever entre la Ville de Lanester et le concessionnaire à 
l’occasion du présent cahier des charges est soumise à la juridiction du : 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE RENNES 
Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte 
CS 44416 – 35044 RENNES CEDEX 
Téléphone +33 2 23 21 28 28  

Télécopie +33 2 99 63 56 84 ; Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
 
 
 
 
 

Fait à Lanester, le………. en deux exemplaires 
 
 
       Le Maire de la Ville de Lanester 
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Le 13 février 2017 
  
  

JORF n°0170 du 25 juillet 2015 
  

Texte n°42 
  
 Arrêté du 10 juillet 2015 modifiant l’arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs maxima 
des frais de fourrière pour automobiles 
  

NOR: EINC1515132A 
  
 ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/7/10/EINC1515132A/jo/texte 
   
Objet : fixation des prix maxima des frais de fourrières des véhicules automobiles. 
  
Notice : l’arrêté a pour objet la revalorisation des frais d’enlèvement et de garde journalière des voitures 
particulières, sur le territoire national à l’exception des communes soumises à l’arrêté du 28 novembre 
2003 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles dans les communes les plus 
importantes (Paris, Lyon et Marseille). 
  
Références : le présent arrêté modifie l’arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs maxima des 
frais de fourrière pour automobiles ; ce texte et le texte qu’il modifie peuvent être consultés sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le ministre de l’intérieur et le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique, 
 
 Vu le code de la route, notamment ses articles L. 321-1-1, L. 325-9, R. 325-29, R. 325-35 et R. 325-41 ; 
  
Vu l’arrêté du 14 novembre 2001 modifié fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles, 
  
Arrêtent :  
  
  
Article 1  
  
  
L’annexe II de l’arrêté du 14 novembre 2001 susvisé est remplacée par l’annexe suivante :   
  

FRAIS DE FOURRIÈRE  
  

CATÉGORIES DE 
VÉHICULES  

  
MONTANT  

  
(en euros)  

  
Immobilisation  

  
matérielle  

  
Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 
19 t  

  
7,60  

 

  
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 
7,5 t  

  
7,60  

 

  
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 
3,5 t  

  
7,60  

 

  
Voitures particulières  

  
7,60  

 

  
Autres véhicules immatriculés  

  
7,60  

 

  
Cyclomoteurs, motocyclettes, 
tricycles à moteur et 

  
7,60  
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quadricycles à moteur non 
soumis à réception  

  
Opérations préalables  

  
Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 
19 t  

  
22,90  

 

  
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 
7,5 t  

  
22,90  

 

  
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 
3,5 t  

  
22,90  

 

  
Voitures particulières  

  
15,20  

 

  
Autres véhicules immatriculés  

  
7,60  

 

  
Cyclomoteurs, motocyclettes, 
tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non 
soumis à réception  

  
7,60  

 

  
Enlèvement  

  
Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 
19 t  

  
274,40  

 

  
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 
7,5 t  

  
213,40  

 

  
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 
3,5 t  

  
122,00  

 

  
Voitures particulières  

  
116,81  

 

  
Autres véhicules immatriculés  

  
45,70  

 

  
Cyclomoteurs, motocyclettes, 
tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non 
soumis à réception  

  
45,70  

 

  
Garde journalière  

  
Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 
19 t  

  
9,20  

 

  
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 
7,5 t  

  
9,20  

 

  
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 
3,5 t  

  
9,20  

 

  
Voitures particulières  

  
6,19  

 

  
Autres véhicules immatriculés  

  
3,00  

 

  
Cyclomoteurs, motocyclettes, 
tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non 
soumis à réception  

  
3,00  
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Expertise  Véhicules PL 44 t ≥ PTAC > 
19 t  

91,50  

  
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC > 
7,5 t  

  
91,50  

 

  
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC > 
3,5 t  

  
91,50  

 

  
Voitures particulières  

  
61,00  

 

  
Autres véhicules immatriculés  

  
30,50  

 

  
Cyclomoteurs, motocyclettes, 
tricycles à moteur et 
quadricycles à moteur non 
soumis à réception  

  
30,50 

 

  
  
Article 2  
  
  
La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes du ministère 
de l’économie et des finances et le délégué à la sécurité et à la circulation routières du ministre de 
l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 10 juillet 2015.  
  
Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique,  
Pour le ministre et par délégation :  
La directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,  
N. Homobono  
  
Le ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre et par délégation,  
Le délégué à la sécurité et à la circulation routières,  
E. Barbe  
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Arrêtés et décisions du Maire de septembre et octobre 2017 

Seuls sont publiés les arrêtés dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du présent recueil. 
 

Service traitant n° Date Intitulé 
Direction Générale des 
Services 2017-305 1er-sept Désignation modificative des membres nommés au Conseil d'Administration du CCAS 

Services Techniques 2017-306 1er-sept Arrêté d'ouverture QUAI 9 

Services Techniques 2017-314 13-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 31 rue Guy Ropartz 

Services Techniques 2017-317 13-sept Arrêté municipal relatif aux modalités d’éclairement nocturne de l’espace public 
Service à la 
Population 2017-322 15-sept Arrêté portant délégation de signature en matière de certification de documents et de 

légalisation de signature à Rosanne DOHER 

Services Techniques 2017-324 19-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Commandant 
l'Herminier 

Services Techniques 2017-328 20-sept Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement 48 avenue Kesler 
Devillers 

Direction Générale des 
Services 2017-330 21-sept Arrêté de retrait de l'autorisation de stationnement n°1 

Direction Générale des 
Services 2017-340 03-oct Arrêté autorisation de stationnement n°2 Taxi 

Direction Générale des 
Services 2017-341 03-oct Arrêté autorisation de stationnement n°3 Taxi 

Direction Générale des 
Services 2017-342 03-oct Arrêté autorisation de stationnement n°4 Taxi 

Direction Générale des 
Services 2017-343 03-oct Arrêté autorisation de stationnement n°5 Taxi 

Direction Générale des 
Services 2017-344 03-oct Arrêté autorisation de stationnement n°7 Taxi 

Services Techniques 2017-354 06-oct Arrêté municipal réglementant l'occupation du domaine public 83 rue Jean Jaurès 
Direction Générale des 
Services 2017-361 11-oct Arrêté municipal interdisant la baignade à Saint Guénaël 

Services Techniques 2017-369 17-oct Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement Espace Mandela 
Direction Générale des 
Services 2017-378 20-oct Arrêté Autorisation de stationnement n°6 

Direction Générale des 
Services 2017-379 20-oct Arrêté Autorisation de stationnement n°7 

Services à la 
population 2017-388 31-oct Arrêté portant délégation de fonction en tant qu'officier d'état-civil à Catherine LE 

MEZO 
Services à la 
population 2017-389 31-oct Arrêté portant délégation de fonction en tant qu'officier d'état-civil à Ludmilla COLIN 

Services à la 
population 2017-390 31-oct Arrêté portant délégation de fonction en tant qu'officier d'état-civil à Marie-Paule 

CONTOR 
Services à la 
population 2017-391 31-oct Arrêté portant délégation de fonction en tant qu'officier d'état-civil à Françoise 

RENOUARD 
Services à la 
population 2017-392 31-oct Arrêté portant délégation de fonction en tant qu'officier d'état-civil à Anne-marie 

MAZARE 
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